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51 10 Comprendre, s'approprier, questionner les enjeux de l’école 

inclusive et les missions des membres des pôles territoriaux, 

notamment la posture d'accompagnant, les aspects juridiques, 

éthiques et déontologiques, le cadre institutionnel, les compétences 

transversales, les enjeux et les attentes du système éducatif et leur 

traduction en termes de pratiques professionnelles.

Le cadre institutionnel des missions des membres des pôles territoriaux 

au sein du système éducatif

Le cadre juridique, éthique, déontologique

Les enjeux de l'école inclusive

Les compétences spécifiques des différentes fonctions en lien avec les 

missions

Informations et échanges pour mes débuts en tant que membre d’une équipe pluridisciplinaire d’un pôle territorial * Découvrir le système éducatif ainsi que les rôles et les missions de ses principaux acteurs

* Comprendre les enjeux actuels, les changements qui en découlent et leurs implications concrètes 

sur le métier de membre d’une équipe pluridisciplinaire des pôles territoriaux

* S'informer sur les questions administratives liées à l'entrée en fonction

* Echanger autour de questions en lien avec les missions des membres des pôles territoriaux 

* La formation s'appuie sur les textes légaux, les publications et les outils de la FWB

* La formation n'aborde pas les aspects administratifs qui relèvent de statuts des réseaux

* En ce qui concerne l’objectif 4, la mission « accompagner et soutenir les membres de l’équipe éducative des écoles 

coopérantes dans l’organisation des aménagements raisonnables, notamment par le conseil ou la mise à disposition 

d’outils » sera le point d’attention principal.

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Découvrir le système éducatif ainsi que les rôles et les missions de ses principaux acteurs

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation du membre du personnel de l'enseignement (au moins 3 

formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x Moins de 5 ans d'expérience Individuelle 1 jour Présentiel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

51 20 Comprendre, s'approprier, questionner les enjeux de l’école 

inclusive et les missions des membres des pôles territoriaux, 

notamment la posture d'accompagnant, les aspects juridiques, 

éthiques et déontologiques, le cadre institutionnel, les compétences 

transversales, les enjeux et les attentes du système éducatif et leur 

traduction en termes de pratiques professionnelles.

Les postures des membres d'un pôle territorial

Les enjeux de l'école inclusive

Les compétences spécifiques des différentes fonctions en lien avec les 

missions

Le développement d'une approche critique et réflexive

Développer ses compétences professionnelles  XXX et renforcer son identité professionnelle en tant que coordonnateur des pôles territoriaux  * Porter un regard réflexif sur ses compétences en lien avec  la fonction et les missions du 

coordonnateur de pôle territorial

* Développer les compétences professionnelles en lien avec XXX

* Découvrir des ressources sur lesquelles s’appuyer pour poursuivre le développement de ses 

compétences professionnelles en lien avec XXX 

* S'appuyer sur les documents légaux de la FWB

* Clarifier la posture professionnelle liée à la fonction et aux missions du coordonnateur de pôle

* Il convient d'aborder la formation dans le cadre de l'école inclusive, du travail en autonomie, du travail collaboratif... au 

regard de la fonction de coordonnateur de pôle territorial

* L'intitulé sera décliné selon la ou les compétence(s) professionnelle(s) à approfondir dans l’objectif 2 : le management 

d’une équipe pluridisciplinaire, le pilotage du changement vers une école inclusive, le leadership partagé/distribué, la 

mobilisation de l’intelligence collective, la facilitation de la communication, le guidage de supervisons/intervisions, la 

gestion de conflits, la gestion de projets.

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Porter un regard réflexif sur ses compétences en lien avec  la fonction et les missions du coordonnateur de pôle 

Critères requis d'analyse des profils formateurs : (8 points) 

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation d’adultes (au moins 3 formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs : (7 points) 

* L’expérience professionnelle en matière de formation sur le management (au moins 3 formations) 

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* L'expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x Individuelle 3 jours Présentiel ou hybride FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

51 30 Comprendre, s'approprier, questionner les enjeux de l’école 

inclusive et les missions des membres des pôles territoriaux, 

notamment la posture d'accompagnant, les aspects juridiques, 

éthiques et déontologiques, le cadre institutionnel, les compétences 

transversales, les enjeux et les attentes du système éducatif et leur 

traduction en termes de pratiques professionnelles.

Les postures des membres d'un pôle territorial

Les enjeux de l'école inclusive

Les compétences transversales en lien avec les missions

Les compétences spécifiques des différentes fonctions en lien avec les 

missions

Le développement d'une approche critique et réflexive

Echanges et réflexions sur les pratiques de classe dans le cadre de l’école inclusive * Echanger sur des expériences de pratiques de classe

* Utiliser des outils d'échanges et de réflexions pour réguler ses pratiques professionnelles

* Elaborer des pistes d'action afin de faire évoluer ses pratiques

* Les pratiques envisagées doivent être interdisciplinaires

* L'opérateur tient compte des publications et outils fournis par la FWB

* L'intervision peut être notamment envisagée dans le cadre de l'objectif 2

* La formation peut être déclinée selon le niveau d'enseignement

* Les pratiques de classe analysées sont centrées sur les thématiques suivantes : différenciation, la place de l’erreur dans 

les apprentissages, le co-enseignement

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Echanger sur des expériences de pratiques de classe

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation du membre du personnel de l'enseignement (au moins 3 

formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x X Individuelle 2 ou 3 jours Présentiel ou hybride FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

51 40 Comprendre, s'approprier, questionner les enjeux de l’école 

inclusive et les missions des membres des pôles territoriaux, 

notamment la posture d'accompagnant, les aspects juridiques, 

éthiques et déontologiques, le cadre institutionnel, les compétences 

transversales, les enjeux et les attentes du système éducatif et leur 

traduction en termes de pratiques professionnelles.

Le cadre juridique, éthique, déontologique

Les enjeux de l'école inclusive

Les compétences transversales

Le développement d'une approche critique et réflexive 

Les compétences spécifiques des différentes fonctions               

Gestion du stress professionnel pour un mieux-être au travail dans un contexte de travail avec des acteurs pluridisciplinaires * Définir, comprendre les enjeux et les composantes du bien-être au travail

* Identifier les différents types de stress et comprendre leurs effets 

* Découvrir des outils de gestion du stress, les conditions du bien-être au travail et les analyser à 

partir d’expériences professionnelles critiques  

* Elaborer des pistes de transfert dans sa pratique professionnelle

* La formation devra s'appuyer sur l'état des recherches scientifiques récentes en matière de gestion du stress  et du bien-

être au travail

* La formation  est centrée sur le contexte professionnel

* La formation tient compte des spécificités du public cible

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Définir, comprendre les enjeux et les composantes du bien-être au travail

Critères requis d'analyse des profils formateurs : (8 points) 

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation d’adultes (au moins 3 formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs : (7 points) 

* L’expérience professionnelle en matière de formation sur la thématique (au moins 3 formations) 

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* L'expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x x x Individuelle ou RFI 2 jours Présentiel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

52 10   Saisir les enjeux, encourager et développer les pratiques 

collaboratives, l’intelligence collective et le travail d'équipe au niveau 

des pôles territoriaux, la collaboration avec les équipes éducatives, les 

C.PMS et les partenaires externes.

Le travail d'équipe au niveau du pôle territorial

La collaboration avec les équipes éducatives

La collaboration jeune, école, pôle, CPMS, familles

La collaboration avec les partenaires externes 

Vers l’inclusion : collaborer autour des différents protocoles et des PIA au service de l’élève à besoins spécifiques * Analyser des outils de soutien et d'accompagnement au profit de l'élève pour contribuer à la mise 

en application des protocoles d’intégration, d’aménagements raisonnables pour les élèves à 

besoins spécifiques et du PIA

* Découvrir des pratiques de collaboration sur base d’analyse de situations amenées par les 

participants

* Construire une vision commune des problématiques et des ressources des élèves pour faciliter 

l’inclusion

* S'appuyer sur les résultats de la recherche scientifique récente

* La formation se base sur des outils amenés par les participants et le formateur

* Favoriser une dynamique d'échanges entre participants aux profils différents

* La formation peut se décliner selon le niveau d'enseignement : fondamental et/ou secondaire

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Analyser des outils de soutien et d'accompagnement au profit de l'élève pour contribuer à la mise en application des 

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation du membre du personnel de l'enseignement (au moins 3 

formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x x x Individuelle 2 jours Présentiel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

52 20   Saisir les enjeux, encourager et développer les pratiques 

collaboratives, l’intelligence collective et le travail d'équipe au niveau 

des pôles territoriaux, la collaboration avec les équipes éducatives, les 

C.PMS et les partenaires externes.

Le travail d'équipe au niveau du pôle territorial

La collaboration avec les équipes éducatives

La collaboration jeune, école, pôle, CPMS, familles

La collaboration avec les partenaires externes 

Développement du travail collaboratif entre membres d’un pôle territorial et enseignants au service des élèves à besoins spécifiques * Découvrir le sens, les enjeux, les cadres théoriques des pratiques collaboratives et de l'intelligence 

collective

* Découvrir et analyser différentes formes et modalités de pratiques collaboratives à partir des 

besoins amenés par les participants

* Analyser des outils de travail collaboratif et d'intelligence collective, envisager leur utilisation 

commune 

* Elaborer les pistes de transfert pour sa pratique

* La formation est basée sur les travaux du Pacte pour un Enseignement d'excellence et se base sur les textes légaux qui 

en découlent

* La formation se base sur des analyses de cas ou mises en situation amenés par les participants

* La formation aborde les notions de consultation collaborative, de co-enseignement, de co-intervention

* La formation peut être déclinée selon un niveau d'enseignement : fondamental ou secondaire

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Découvrir le sens, les enjeux, les cadres théoriques des pratiques collaboratives et de l'intelligence collective

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation du membre du personnel de l'enseignement (au moins 3 

formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x Les membres des pôles territoriaux sont invités à venir accompagnés d'un ou des membre(s) du personnel des écoles coopérantesIndividuelle 2 jours Présentiel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

52 30   Saisir les enjeux, encourager et développer les pratiques 

collaboratives, l’intelligence collective et le travail d'équipe au niveau 

des pôles territoriaux, la collaboration avec les équipes éducatives, les 

C.PMS et les partenaires externes.

La collaboration jeune, école, pôle, CPMS, familles Communication assertive, écoute active et formulation de feedbacks constructifs pour la responsabilisation et l’implication de l’élève à besoins spécifiques * Identifier les éléments de posture qui favorisent la responsabilisation et l’implication de l’élève 

dans ses apprentissages

* S'approprier les notions de communication assertive, d'écoute active et de feedbacks constructifs 

* Appréhender le sens de l'utilisation de ces notions dans la relation avec l'élève 

* A partir de mises en situation scolaires, expérimenter la communication assertive, l'écoute active 

et la formulation de feedbacks constructifs

* La formation est basée sur les travaux du Pacte pour un Enseignement d'excellence et se base sur les textes légaux qui 

en découlent

* La formation sera déclinée par niveau d’enseignement

* La formation tient compte des enjeux suivants : bien-être des élèves, accrochage scolaire

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Identifier les éléments de posture qui favorisent la responsabilisation et l’implication de l’élève dans ses apprentissages

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation du membre du personnel de l'enseignement (au moins 3 

formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x x Individuelle ou RFI 2 ou 3 jours Présentiel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

52 40   Saisir les enjeux, encourager et développer les pratiques 

collaboratives, l’intelligence collective et le travail d'équipe au niveau 

des pôles territoriaux, la collaboration avec les équipes éducatives, les 

C.PMS et les partenaires externes.

Le travail d'équipe au niveau du pôle territorial

La collaboration avec les équipes éducatives

La collaboration jeune, école, pôle, CPMS, familles

La collaboration avec les partenaires externes 

Développer un partenariat entre les différents acteurs (enseignants, membres des pôles territoriaux, CPMS et partenaires externes) au service des élèves à besoins spécifiques* Appréhender le sens, les enjeux et les conditions de mise en place d’un partenariat efficace

* Expérimenter et analyser des pratiques partenariales à mobiliser entre les membres des équipes 

pluridisciplinaires des pôles et leurs différents partenaires

* S’exercer à la communication assertive, à l'écoute active et à la formulation des feedbacks utiles 

au développement de partenariats

* La formation est basée sur les travaux du Pacte pour un Enseignement d'Excellence et se base sur les textes légaux qui 

en découlent

* La formation peut se décliner par niveau d’enseignement : fondamental et/ou secondaire

* Une journée doit être consacrée à la communication assertive, l’écoute active et la formulation de feedbacks

* Les différents partenaires à prendre en compte sont : les membres des écoles partenaires et coopérantes, les membres 

des CPMS et les différents partenaires externes

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Appréhender le sens, les enjeux et les conditions de mise en place d’un partenariat efficace

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation du membre du personnel de l'enseignement (au moins 3 

formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x x x Individuelle 2 ou 3 jours Présentiel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

52 50   Saisir les enjeux, encourager et développer les pratiques 

collaboratives, l’intelligence collective et le travail d'équipe au niveau 

des pôles territoriaux, la collaboration avec les équipes éducatives, les 

C.PMS et les partenaires externes.

Le travail d'équipe au niveau du pôle territorial

La collaboration avec les équipes éducatives

Gestion du changement au sein d’une équipe *S’approprier le concept de gestion du changement et appréhender les enjeux qui en découlent 

pour les pôles territoriaux, les écoles et/ou les CPMS

*Découvrir des clés d’analyse adaptées aux pôles territoriaux/écoles/CPMS et, en lien avec celles-ci, 

identifier des leviers d’action en termes de management et de leadership pour faciliter le 

changement

*Découvrir des modèles et expérimenter des outils de gestion du changement

En lien avec l’objectif 2, les clés d’analyse permettront une vision systémique et prendront en compte notamment les 

notions suivantes : les valeurs, la culture, la structure organisationnelle, les niveaux de pouvoirs …

L’objectif 3 abordera spécifiquement la question de la résistance au changement

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

*S’approprier le concept de gestion du changement et appréhender les enjeux qui en découlent pour les pôles 

Critères requis d'analyse des profils formateurs : (8 points) 

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation d’adultes (au moins 3 formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs : (7 points) 

* L’expérience professionnelle en matière de formation sur la thématique (au moins 3 formations) 

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* L'expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

X La formation est ouverte aux coordonnateurs d'un pôle territorial, des directions des écoles et des CPMSIndividuelle 2 ou 3 jours Présentiel ou distanciel FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

53 10 Soutenir le développement des compétences professionnelles, faire 

évoluer ses connaissances et ses pratiques dans sa fonction de 

membre 

de l’équipe pluridisciplinaire des pôles territoriaux, de coordonnateur 

des pôles territoriaux.

La collaboration avec les équipes éducatives Ecole inclusive et besoins spécifiques : approfondissement pour le trouble XXX et aménagements raisonnables. Pistes didactiques et évaluation * Découvrir les évolutions récentes de la recherche scientifique autour du trouble XXX

* S’approprier les évolutions récentes sur les stratégies d'aménagements raisonnables pour le 

trouble XXX qui répondent aux besoins spécifiques des élèves et qui sont éventuellement 

profitables à l'ensemble de la classe

* Développer des pratiques d’évaluation adaptées à diverses situations d'apprentissage

* La formation s'appuie sur les textes et fiches de la FWB, les ressources disponibles sur e-classe

* La formation favorise une dynamique d'échanges entre participants

* La formation propose des outils de veille scientifique

* La formation peut se décliner selon le niveau d'enseignement : fondamental ou secondaire

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Découvrir les évolutions récentes de la recherche scientifique autour du trouble XXX

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation pour les membres du personnel de l'enseignement (au 

moins 3 formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x Individuelle 2 jours Présentiel, hybride ou distancielFI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

53 20 Soutenir le développement des compétences professionnelles, faire 

évoluer ses connaissances et ses pratiques dans sa fonction de 

membre 

de l’équipe pluridisciplinaire des pôles territoriaux, de coordonnateur 

des pôles territoriaux.

La collaboration jeune, école, pôle, CPMS, familles Mise à jour des connaissances scientifiques apportant un éclairage transversal sur le processus d’apprentissage XXX * Mettre à jour des connaissances scientifiques en lien avec un ou plusieurs processus 

d'apprentissage XXX

* Elaborer de manière réflexive des pistes de transfert en lien avec ses pratiques professionnelles

* La formation s'appuie sur des connaissances issues de recherches scientifiques récentes

* L'offre peut être déclinée si elle vise un ou plusieurs processus d’apprentissage spécifiques 

* La formation propose des outils de veille scientifique

* L’offre peut utiliser les apports suivants : neurosciences, neuromythes, les fonctions exécutives, la pédagogie universelle, 

l’intelligence émotionnelle, la gestion mentale…

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Mettre à jour des connaissances scientifiques en lien avec un ou plusieurs processus d'apprentissage XXX

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation pour adultes (au moins 3 formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x x x Individuelle ou RFI 2 jours Présentiel, hybride ou distancielFI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

53 30 Soutenir le développement des compétences professionnelles, faire 

évoluer ses connaissances et ses pratiques dans sa fonction de 

membre 

de l’équipe pluridisciplinaire des pôles territoriaux, de coordonnateur 

des pôles territoriaux.

La collaboration avec les partenaires externes Connaissances élémentaires en matière d’enseignement * Découvrir les référentiels, en comprendre leur structure, et spécifiquement les attendus qu’ils 

contiennent

* A partir des besoins exprimés par les participants, aborder des notions élémentaires en matière 

de didactique

* Appréhender le sens et les enjeux de l’approche évolutive

* Envisager les conditions favorables à la collaboration avec l’équipe éducative au service de l’élève

* Il revient à l’opérateur de libeller son propre intitulé sur base de l’intitulé générique repris dans le programme.

* L’offre sera déclinée selon le niveau d’enseignement 

* La formation s'appuie sur les textes et fiches de la FWB

* Favoriser une dynamique d'échanges entre participants aux profils différents

* L’objectif 2 sera travaillé de manière transversale tout au long de la formation

* Les notions élémentaires en matière de didactique doivent être travaillées sur base des besoins exprimés par les 

participants

* L’objectif 4 prend en compte les compétences spécifiques des membres de l’équipe pluridisciplinaire des pôles 

territoriaux

Critères requis d'analyse de l'offre de formation (12 points) :

La formation :

1. garantit le caractère interréseaux de la formation : prise en compte de la pluralité des contextes, proposition d’une 

multiplicité de modèles et d’outils 

2. présente ses différents contenus avec objectivité

3. est construite sur des sources scientifiques et/ou référents théoriques énoncés dans l’offre et qui soutiennent la 

rencontre des objectifs

4. se base sur des situations concrètes reliées aux contextes professionnels des participants, apportées par le formateur 

et/ou par les apprenants (expérience des formés)

5. amène le participant à développer une posture de praticien réflexif (transfert des acquis)

6. prend en compte les éléments incontournables

7. travaille l’ensemble des objectifs et permet aux participants de : 

* Découvrir les référentiels, en comprendre leur structure, et spécifiquement les attendus qu’ils contiennent

Critères requis d'analyse des profils formateurs (8 points) :

* L’expertise théorique (formation de base,  complémentaires, projet de recherche, participation à des groupes de travail 

…) et pratique (expérience professionnelle utile et probante de 2 années minimum) du sujet traité

* L’expérience professionnelle pratique en matière de formation pour adultes (au moins 3 formations)

Critères valorisés d'analyse des profils formateurs (7 points) :

* L’expérience professionnelle pratique de minimum 2 années en lien avec le public visé par la formation

* En cas de duo, la plus-value apportée par leur complémentarité 

* Expertise ou expérience professionnelle remarquable, en lien avec la thématique, permettant de distinguer le candidat 

x Moins de 5 ans d'expérience dans  les pôles territoriauxIndividuelle 2 jours Présentiel ou hybride FI ou MP Universel et 

généralisable

Pluricontextuel

Indiquez les recommandations éventuelles que vous avez à formuler aux opérateurs de formation 

et aux formateurs

Indiquez le(s) public-cible(s) visé(s) et les niveaux et types 

d'enseignement visé(s), en cochant (X) la  ou les colonne(s) concernée(s). 

Orientation Lot

Orientation de formation Thème(s) concerné(s) par la formation
Indiquez l'intitulé général de la formation Indiquez les objectifs visés par la formation ( 4 max)



Intitulé de formation Objectifs de la formation Recommandations CRITERES D'ANALYSE DES OFFRES PROFIL FORMATEUR Membre du 

personnel 

Coordonna

teur d'un 

Membre du 

personnel 

CPMS Précisions RFI / individuelle Durée Modalités FI/MP Spécificités IR

Indiquez le 

nombre de jours

Indiquez si cette 

formation doit 

Indiquez si  pris en 

charge par

Justifiez la 

spécificité IR de 
Membre de 

l'équipe 

pluridiscipli

Coordonna

teur d'un 

pôle 

Membre 

des 

équipes 

Membre 

des 

équipes 

Précisions RFI/Individuelle

Indiquez les recommandations éventuelles que vous avez à formuler aux opérateurs de formation 

et aux formateurs

Indiquez le(s) public-cible(s) visé(s) et les niveaux et types 

d'enseignement visé(s), en cochant (X) la  ou les colonne(s) concernée(s). 

Orientation Lot

Orientation de formation Thème(s) concerné(s) par la formation
Indiquez l'intitulé général de la formation Indiquez les objectifs visés par la formation ( 4 max)


